
CONSEIL EXÉCUTIF Programme de travail N° 1
Cent cinquante-deuxième session pour le mardi 31 janvier 2023

Mardi 31 janvier 2023 10 h 00-13 h 00
14 h 30-17 h 30

Réunions : 

Prix Nelson Mandela pour la promotion de la santé Salle W2 18 h 00-18 h 45 

Prix Dr LEE Jong-wook pour la santé publique Salle W2 18 h 45-19 h 30 

Prix de la Fondation des Émirats arabes unis pour la santé Salle W2 19 h 30-20 h 15 

Programme de travail 

Points de l’ordre du jour 

Pilier 4 : Une OMS plus efficace et efficiente apportant un meilleur soutien aux pays 

4. Rapport du Comité du programme, du budget et de l’administration du Conseil exécutif

Document EB152/4 

20. Questions budgétaires et financières

Les deux points suivants seront examinés en même temps :

20.1 Financement et exécution du budget programme 2022-2023 et perspectives de financement
du budget programme 2024-2025 

Document EB152/26 

20.2 Projet de budget programme 2024-2025 

Document EB152/27 

Les trois points suivants seront examinés en même temps : 

20.3 Treizième programme général de travail, 2019-2025 

Document EB152/28 

20.4 Barème des contributions pour 2024-2025 

Document EB152/29 
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20.5 Amendements au Règlement financier et aux Règles de gestion financière 

Documents EB152/30 et EB152/30 Add.1 

21. Questions relatives à la gestion 

21.1 Prévention de l’exploitation, des abus et du harcèlement sexuels 

Document EB152/31 

Si l’horaire le permet 

Pilier 2 : Un milliard de personnes supplémentaires mieux protégées face aux situations 
d’urgence sanitaire 

12. Urgences de santé publique : préparation et action (suite) 

12.1 Renforcement de la préparation et de la riposte de l’OMS aux urgences sanitaires (suite) 

• Renforcement de l’architecture mondiale à l’appui de la préparation, de la riposte et de 
la résilience face aux urgences sanitaires 

Document EB152/12 

Pilier 4 : Une OMS plus efficace et efficiente apportant un meilleur soutien aux pays 

24. Comités du Conseil exécutif 

24.3 Commission permanente de prévention, de préparation et de riposte en cas d’urgence 
sanitaire 

Documents EB152/45, EB152/54 et EB152/54 Add.1 
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